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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

. 

LA SITUATXON ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

Le PRESXDENT (interprétation de l’anglais) : Conformément aux décisions 

prises & la 29788 séanoe, j’invite le représentant de l’Iraq à prendre place à la 

table du Conseil$ j’invite le représentant du Koweït à prendre place à la table du 

Conseil; j’invite le représentant de l’Arabie Saoudite à prendre la place qui lui 

est r&servée sur le côté de la salle du Conseil. 

Sur 1 8’ ’ mvatatio 
, 

II du w, M.4 et M. Abm (Ko ri Ir weït) 
. t . . table du Conseil: M. Sh&abi (Arabie saoud ite) orend la nlace 

A . gui lui es5 réservée sur le cote de la salle du Conseil . 

‘;e m (interprétation de l’anglais) t Le Conseil de sécurité va 

maintenant reprendre l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

A la suite de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai été 

autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil t 

“Le Conseil se félicite des décisions que le Comité créé par la 

résolution 661 (1990) a prises jusqu’à ce jour en ce qui concerne les besoins 

alimentaires et médicaux, y compris celles qu’il vient de prendre en ce qui 

concerne la fourniture d’une assistance humanitaire, notamment d’aliments pour 

nourrissons et de matériel d’&puration de l’eau. 

Il invite le Comité à continuer de donner rapidement suite aux demandes 

d’assistance humanitaire qui lui seront adressées. 

Il prie instamment le Comité d'accorder une attention particulière aux 

concluôions et recomandations concernant la situation critique dans le 

domaine médical, de la santé publique et de la nutrition prévalant en Iraq, 

qui lui ont été et continueront de lui être présentées par l'organisation 

mondiale de la santé, l'UNICEF, le Comité international de la Croix-Rouge et 

d'autres organisations comgétentes, conformément aux résolutions pertinentes, 

et demande instamment à ces organismes humanitaires de jouer un rôle actif 

dans ce processus et de coopérer htroitement aux travaux du Comité, 
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Le ConsoPl se félicite de l’annonce faîte par le Secrétaire g&éral, 

selon laquelle celui-ci aompte envoyer d’urgenae en Iraq et au Koweït une 

mission dirig6e par le Secrétaire général adjoint Martti Ahtisaari et 

oomprenant des repr&&entants des organismes compétents des Kations Unies, en 

vue de faire le point des besoins humanitaires qu’il convient de satisfaire au 

lendemain de la orbe, Le Conseil invite.le Secrétaire gt5néral )I le tenir 

informé, sans délai, du dfkoulement de sa mission, sur laquelle il s’engage à 

se pronoaser fnun6diatement.” 

Le Conseil de sécurité a achevé ses travaux pour la présente séance. La 

Prochaine séance du Conseil de sécurité consacrée à la poursuite de l’examen de la 

question de l’ordre du jour sera fix6e aprk consultations avec las membres du 

Conseil. 
. . 

Es dance est ~QVQ~ a 20 h 44 . 


